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L' Assemblée Générale des actionnaires a décidé le 22/10/2020 de réduire le capital pour le porter de 5.000 € (cinq mille 
euros) à 2.500 € (deux mille cinq cents euros)par voie de rachat des actions détenues par M. Xavier BOTTERI, en vue de 
leur annulation, selon les modalités fixées par l'article L. 225-207 du Code de commerce.

Le capital social est fixé à 2.500 € (deux mille cinq cents euros), divisé en 250.000 (deux cent cinquante mille) actions de 1 
(un) cent d’euros de nominal chacune, toutes de même catégorie libérées entièrement et attribuées en rémunération de 
ses apports en numéraire à : 

-  Monsieur Rodolphe POLIN : 250.000 actions 
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